JOURNEE DU PARDON
* Mercredi 12 mars, de 14h30 a 21h30 a Sainte-Mathilde
Prendre le temps : de la rencontre et de la méditation, d'étre écouté,
de poser ses questions sur le sacrement de la réconciliation, de
dépasser son hésitation ou sa difficulté, de vivre le pardon et la
réconciliation.

14h30 : célébration communautaire de la réconciliation suivie de
confessions individuelles

14h45-16h30 : confessions individuelles

16h30 : célébration communautaire de la réconciliation suivie de
confessions individuelles

16h45-18h : confessions individuelles
18h-19h : confession des jeunes de 6°-5°
19h-20h : confessions individuelles

20h : célébration communautaire de la réconciliation suivie de
confessions individuelles



